
CONVENTION DE COTUTELLE INTERNATIONALE DE THESE

(Arrêté du 6 janvier 2005)

(modèle de convention)

ENTRE 

L’ ECOLE DES MINES DE NANTES

4 rue Alfred Kastler
BP 20722
44307  NANTES Cedex 3
Représentée par son directeur, Monsieur Stéphane CASSEREAU
ET

L’ UNIVERSITÉ DE 

Représentée par son président, M.

En application de l’arrêté du 6 janvier 2005 relatif à la cotutelle internationale de thèse.

ÉTANT PRÉALABLEMENT EXPOSÉ QUE :

L’étudiant(e) faisant l’objet de cette convention est M. 



Né(e) le 
 à 
 (ville, pays)

et prépare un doctorat commun entre les deux établissements nommés ci-dessus.
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IL EST ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT :

La présente convention a pour objet de fixer les conditions requises pour décerner le diplôme de docteur de l’Ecole des Mines de Nantes et le diplôme de 


de l’Université de 

à M. 
…. après soutenance d’une thèse dont le 

titre est le suivant : 


TITRE I

1 – La date d’inscription en thèse étant le 
, les travaux de recherche s’achèveront au plus tard le 
 (durée 3 ans maximum, sauf accord spécifique entre les deux universités). Les conditions d’inscription, de soutenance et d’admission sont régies par l’arrêté du 7 août 2006 relatif à la formation doctorale.

2 – Durée des périodes de travail dans chaque établissement : 

3 – M. 
  règlera la totalité de ses droits d’inscription à 

l’ Université de 
     et par conséquent en sera exonéré(e) 

à l’Université de 

4 – Durant son séjour dans le pays d’accueil, M. 
 bénéficiera de la 

couverture sociale suivante : 

5 – Hébergement : 


6 – L’étudiant bénéficiera des aides financières suivantes : 


TITRE II

1 – M. 
 , candidat(e) à une préparation de doctorat en cotutelle effectuera ses travaux sous le contrôle et la responsabilité de : 

- M. 
 à l’Ecole des Mines de Nantes

- M. 
 à l’Université de 

Les compétences attribuées au directeur de thèse ou de travaux, par l’arrêté du 7 août 2006 relatif à la formation doctorale, sont exercées conjointement par les deux directeurs de thèse.

Les deux directeurs de thèse s’engagent à exercer leurs fonctions auprès de l’étudiant(e).
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2
– Le jury de soutenance désigné conjointement par les deux universités partenaires sera composé sur la base d’une proportion équilibrée de membres de chaque établissement contractant. Le jury comprendra au moins quatre membres dont les deux directeurs de thèse et deux personnes extérieures à ces établissements. Le nombre des membres du jury ne peut excéder huit.

Le président du jury doit être professeur ou assimilé. Les directeurs de thèse ne peuvent être président de jury.

3 – La thèse sera rédigée en langue ………………………………………. et complétée par un résumé en langue …………………….………….. Elle donnera lieu à une soutenance unique en langue …………………….………………. à l’Université de …………………………………………………………….., complétée par un résumé oral en langue ……………………………………..

4 – A l’issue de la soutenance unique, M. ……………………………...…………………. se verra décerner le diplôme de docteur de l’Ecole des Mines de Nantes et de …………………………………………..……………….. de l’Université de ……………………………………..…………………….

5 – M. …………………………………………………………………. devra se soumettre à la réglementation en vigueur
 en ce qui concerne le dépôt, le signalement et la reproduction des thèses.

6 – La protection du sujet de thèse ainsi que la publication, l’exploitation et la protection des résultats de recherches communes aux deux laboratoires d’accueil du doctorant devront être assurées conformément aux procédures spécifiques à chaque pays.


Fait en trois exemplaires

A ……………………...…………….. , le ……………………
A Nantes, le 

Le directeur de thèse étranger
Le directeur de thèse français

A ………………………….. , le …………………

Le doctorant

A ……………………...…………….. , le ……………………
A Nantes, le 

Pour l’Ecole des Mines,

de Nantes …………………………………
Pour l’Ecole des Mines de Nantes

Le Directeur
Stéphane CASSEREAU    3/3
� L’incompatibilité des règles nationales apparaît notamment lors de la désignation du jury. Les dispositions de l’article 4 du nouvel arrêté de cotutelle permettent une certaine souplesse.


Il est conseillé de se rapprocher de la Direction  Scientifique  avant toute signature d’une convention de cotutelle modifiée par rapport au modèle, afin d’éviter tout retard ultérieur.


� Arrêté du 7 août 2006 relatif aux modalités de dépôt, de signalement, de reproduction, de diffusion et de conservation des thèses ou des travaux présentés en soutenance en vue du doctorat






